
Comment assurer l’objectivité de l’évaluation ?

Réponse courte

Pour assurer l’objectivité de l’évaluation, il faut utiliser des critères professionnels, mesurables et vérifiables, définis à

l’avance et en lien direct avec le poste. Ces critères doivent être communiqués au salarié avant la période évaluée,

formalisés dans des documents accessibles (grille d’évaluation, fiche de poste) et appliqués de façon impartiale par

un évaluateur connaissant les missions du salarié.

L’entretien d’évaluation doit être structuré, basé sur des faits concrets et donner lieu à un compte rendu écrit signé

par les deux parties, permettant au salarié d’exprimer son point de vue et de contester l’évaluation selon une

procédure interne. Il est recommandé de former les évaluateurs, d’utiliser des outils standardisés, d’impliquer

plusieurs évaluateurs et de réviser régulièrement les critères pour garantir leur pertinence.

Le respect du cadre légal luxembourgeois est impératif : interdiction de toute discrimination, protection de la vie

privée, traitement proportionné des données personnelles et encadrement humain des décisions automatisées. Toute

absence d’objectivité expose l’employeur à des risques contentieux ; il est donc essentiel d’assurer la traçabilité et la

documentation de chaque étape du processus.

Définition

L’objectivité de l’évaluation désigne l’ensemble des mesures et garanties permettant d’assurer que l’appréciation

des performances, compétences ou comportements d’un salarié repose exclusivement sur des critères

professionnels, mesurables et vérifiables. Elle exclut toute considération subjective, discriminatoire ou arbitraire.

L’objectivité vise à garantir l’égalité de traitement entre salariés et la conformité de la procédure d’évaluation aux

exigences légales luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

L’évaluation doit être fondée sur des critères préalablement définis, en lien direct avec le poste occupé et les

missions confiées. Ces critères doivent être communiqués au salarié avant le début de la période évaluée.

L’évaluateur doit disposer d’une connaissance suffisante des activités du salarié et agir de manière impartiale.

Toute évaluation doit respecter la vie privée du salarié et ne porter que sur des éléments strictement professionnels.

L’absence de critères objectifs, la partialité de l’évaluateur ou l’utilisation de critères non professionnels sont

prohibées par la législation luxembourgeoise.
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Modalités pratiques

L’employeur doit formaliser les critères d’évaluation dans un document accessible au salarié, tel qu’une grille

d’évaluation ou une fiche de poste. Les entretiens d’évaluation doivent être menés de façon structurée, en s’appuyant

sur des faits concrets et des résultats observables.

Il est obligatoire de prévoir un compte rendu écrit, signé par les deux parties, mentionnant les points abordés et les

éventuelles observations du salarié. Le salarié doit pouvoir exprimer son point de vue et, le cas échéant, contester

l’évaluation selon une procédure interne clairement définie. Toute donnée collectée dans le cadre de l’évaluation doit

respecter les règles relatives à la protection des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Pour renforcer l’objectivité, il est recommandé de former les évaluateurs à la conduite d’entretiens et à l’identification

des biais cognitifs. L’utilisation d’outils standardisés, tels que des matrices de compétences ou des indicateurs

chiffrés, contribue à limiter la subjectivité.

Il convient d’éviter toute question ou appréciation portant sur la vie privée, les opinions, l’état de santé, l’origine, le

genre, l’orientation sexuelle, la religion ou l’appartenance syndicale du salarié. L’implication de plusieurs évaluateurs

ou la validation croisée des évaluations peut également renforcer l’impartialité du processus. Il est conseillé de

réviser régulièrement les critères d’évaluation pour garantir leur pertinence et leur conformité à l’évolution des

fonctions.

Cadre juridique

Les obligations suivantes s’imposent à l’employeur :

Article L.121-6 du Code du travail : interdit toute discrimination directe ou indirecte dans la relation de travail,

y compris lors de l’évaluation.

Article L.261-1 du Code du travail : protège la vie privée du salarié et limite la collecte d’informations à celles

strictement nécessaires à l’évaluation professionnelle.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : garantissent l’égalité de traitement et l’absence de

discrimination.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel : impose le respect des principes de licéité, de transparence et de

proportionnalité dans le traitement des données issues de l’évaluation.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : toute décision automatisée doit être encadrée par une

intervention humaine effective (article L.261-1 et RGPD).

Jurisprudence luxembourgeoise : sanctionne les évaluations reposant sur des critères non objectifs ou

discriminatoires, notamment en cas de litige relatif à une sanction, une promotion ou un licenciement fondé sur

une évaluation contestée.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’absence d’objectivité dans l’évaluation expose l’employeur à des risques contentieux, notamment en matière de discrimination, de

licenciement abusif ou d’atteinte à la vie privée. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus, de garantir la traçabilité

des critères et des décisions prises, et d’assurer l’encadrement humain de toute procédure d’évaluation, y compris en cas d’outils

numériques ou d’IA.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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